
ÉDITO
Le Département de l’Aveyron c’est 285 communes et  
19 Communautés de Communes dont l’Agglo de Rodez. 
La taille des Communautés est très diverse en nombre de 
communes (de 8 à 23 communes), en population (de 5 400 à  
60 000 habitants, en superficie (de 161,90 km2 à 860 km2).
Sur ces différents critères, nous sommes dans le groupe 
des  petites  communautés  (la  plus  petite  en  superficie)  ;  il 
est important de noter que nous sommes la plus ancienne  
(29 décembre 1995) et qu’en terme de compétences nous 
sommes une des plus intégrées. Nous avons une longue 
expérience de la solidarité intercommunale et nous portons 
ensemble de nombreux projets : la voirie, le tourisme, la 
petite enfance, les écoles, la santé, … Vous avez quelques 
exemples dans ce bulletin.
Je voudrais à l’occasion du départ à la retraite de Jean-Noël 
Barnabé lui exprimer les remerciements du bureau de la 
Communauté de Communes, de tous les élus communautaires 
et municipaux, pour son implication, son professionnalisme, 
ses qualités humaines à la cause du service public, de l’intérêt 
général, au service des habitants de nos 8 communes. Nous 
lui souhaitons une belle retraite aux côtés de son épouse et de 
sa famille.

Nous avons eu les départs de cadres (j’allais écrire des piliers) 
de notre collectivité : Suzette Bayol, Alain Cayla aujourd’hui 
Jean-Noël. Nous avons toujours privilégié les promotions 
internes et je puis vous dire que la Communauté est toujours 
sur le même chemin, la même direction avec Hélène Clergue 
à la Direction générale des services. Florence Eche la seconde 
pour tout ce qui est des ressources humaines notamment dans 
les écoles et la petite enfance, Olivier Mathat prend en main 
la voirie et les bâtiments scolaires, Gilles Mazars la partie 
Déchèterie, ramassage des OM et Sécurité des Bâtiments 
Publics. 
Tout cela pour vous dire que Jean-Noël a su former et 
accompagner ses collaborateurs pour que la Communauté de 
Communes poursuive sur la voie que nous, élus, à l’écoute de 
la population, avons tracé ensemble depuis plus d’un quart de 
siècle. Pour cela, nous savons pouvoir compter sur l’ensemble 
des salariés de nos 8 communes et de la Communauté de 
Communes du Pays Rignacois. Nous les en remercions.
Bonne lecture et belle fin d’année à toutes et tous.

Jean-Marc CALVET
Président de la Communauté de Communes du Pays Rignacois
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7e CONGRÈS DES MAIRES 
C’est en présence de 350 élus que s’est 
tenu le 7e Congrès des Maires et Prési-
dents des Communautés de Communes 
de l’Aveyron à la salle des fêtes André 
Jarlan de Rignac le jeudi 13 octobre.
Arnaud Viala, Président du Département 
et Valérie Michel-Moreau, Préfète de 
l’Aveyron, étaient également présents à 
cette rencontre dont le thème cette année 
était « Pouvoir agir ».
Les 3 sujets de prédilection étaient la 
crise majeure de l’augmentation de 
l’électricité, la transition écologique 
avec  en  2050  zéro  artificialisation  des 
sols et enfin,  la question des  ressources 
financières  des  communes  depuis  la 
perte de la taxe d’habitation.
Le temps de la pause méridienne était 
propice à visiter le salon professionnel 
des collectivités et de venir à la rencontre 
des 40 entreprises présentes.

L’occasion également de remettre le 
prix « Collect’mobile, un geste pour ma 
ville » organisé par Orange aux 3 pre-
mières villes qui ont récolté le plus de 
mobiles usagés afin d’être recyclés.
Enfin,  l’après-midi  fut  orientée  vers 
l’énergie et les moyens des Commu-
nautés de Communes et des Communes 
à faire face à la hausse du prix du gaz, 
de l’électricité et des énergies en géné-
ral avec les interventions d’ENEDIS, 
de RTE (Réseau de Transport d’Élec-
tricité), du SIEDA (Syndicat d’Énergies 
de l’Aveyron) et du Parc Régional des 
Grands Causses.
Dans un contexte marqué par un risque 
de tension accru sur le réseau électrique, 
l’AMF (Association des Maires de 
France) s’associe au dispositif EcoWatt 
pour contribuer à limiter les risques de 
coupure d’alimentation cet hiver.
(cf. page 7)
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PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE
Les effectifs scolaires
La rentrée scolaire s’est bien déroulée 
aussi bien pour les élèves que pour l’en-
semble de l’équipe éducative. Les effec-
tifs scolaires restent stables même si on 
note une légère augmentation comparée 
à 2021. La Communauté de Communes 
a profité des vacances estivales pour ef-
fectuer des travaux dans les différentes 
écoles. Ainsi, certaines ont été équipées 
d’un nouveau chauffage, d’autres ont 
connu des travaux d’isolation ou encore 
de peinture. Un effort soutenu est égale-
ment fait au niveau équipement et dans 
ce cadre, chaque école a été dotée d’un 
Vidéo Projecteur Interactif (VPI). En ef-
fet, la Communauté de Communes avait 
répondu à l’appel à projet « un socle nu-
mérique  dans  les  écoles  élémentaires » 
ce qui a permis d’obtenir une subvention 
de l’État à hauteur de 70 %.
Cette année encore, la convention du 
programme Watty en faveur de la tran-
sition écologique a été renouvelée et les 
écoles Roger Noyer d’Auzits et Jacques 
Perrin de Rignac y participent. Il propose 
aux collectivités locales un programme 
pédagogique complet pour sensibiliser 

les élèves des écoles maternelles et élé-
mentaires au développement durable.
De la même façon, la Communauté de 
Communes a renouvelé son abonnement 
à  la  revue  trimestrielle  « Le Petit Gi-
bus » dont  les  thèmes abordés cette an-
née sont les suivants :
-  Novembre 2022 : urgence climat !
-  Février 2023 : c’est quoi la démocra-

tie ?
-  Mai 2023 : l’eau source de vie.
Ce magazine est distribué aux élèves de 
cycle 3.
Enfin,  le  SYDOM Aveyron  renouvelle 
ses actions de prévention et de sensibi-
lisation sur les déchets auprès des écoles 
du département pour l’année scolaire 
2022-2023. En partenariat avec le Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Envi-
ronnement du Rouergue (CPIE), il pro-
pose une animation pédagogique d’une 
demi-journée sur la thématique des dé-
chets. Déjà menées en 2021-2022, ces 
actions seront à nouveau proposées aux 
enfants du CM1 et CM2.

Le Centre de Loisirs
Depuis bientôt un an, le centre de loisirs 
les Alzouzous fonctionne sur deux sites.
En effet, pour faire face à l’augmenta-
tion des demandes, une solution pour 
accueillir le maximum d’enfants avait 
été trouvée avec l’utilisation des locaux 
de l’école St-Joseph en sus de l’école 
Jacques Perrin. Cette organisation, bien 
que provisoire, n’est pas sans poser 
quelques contraintes.
La Communauté de Communes envisage 
donc de construire un nouveau bâtiment 
pour y accueillir le centre. Le maître 
d’oeuvre pour ce projet a été retenu, il 

s’agit d’Atelier Triade. La CAF (Caisse 
d’Allocations Familiales) pourra accom-
pagner  financièrement  ce  projet  et  des 

demandes de subventions ont été sollici-
tées auprès des partenaires habituels.

Nouveaux modes de garde pour les tout-petits
Le diagnostic réalisé dans le cadre de la 
Convention Territoriale Globale avait 
fait, entre autres, état d’un manque de 
moyen de garde sur l’axe Rodez-Rignac-
Villefranche-de-Rouergue. Deux nou-
velles structures vont ainsi voir le jour 
pour accueillir les tout-petits.
À Anglars-St-Félix, la commune a en-
gagé des travaux pour la construction 
d’une Maison d’Assistant(e)s Mater-
nelles (MAM) qui sera opérationnelle 
début 2023. Elle est située à l’entrée du 
village d’Anglars, à coté de l’école. 3 as-

sistantes maternelles pourront accueillir 
jusqu’à 12 enfants.
À Mayran, c’est une micro-crèche qui 
est à l’ordre du jour. La Protection Ma-
ternelle Infantile (PMI) a donné son 
accord et la Caisse d’Allocations Fami-
liales  (CAF)  son  accord  financier.  Un 
local a d’ores et déjà été trouvé puisqu’il 
s’agit de l’ancien café restaurant situé au 
coeur du village. La commune de May-
ran s’engage à réaliser les travaux dont 
le maître d’oeuvre est SICA Habitat Ru-
ral. La commune mettra à disposition ces 

locaux une fois rénovés via une location 
aux porteuses du projet. D’autres infor-
mations vous seront données au fur et à 
mesure de l’avancée du projet.

Écoles primaires publiques 

Anglars-Saint-Félix 86

Auzits 36

Bournazel 42

Escandolières 14

Goutrens 35

Mayran 68

Rignac 120

Écoles primaire privée 

École St-Joseph de Rignac 108

TOTAL 509

Collège public G. Rouquier 361

Collège privé Jeanne d’Arc 127

Lycée de Rignac 174
École des métiers de la 
piscine

17

TOTAL des élèves 1 188



Inauguration de la Grainothèque
La mise en route de la grainothèque fut actée par son inaugura-
tion qui s’est déroulée le mercredi 19 octobre à la Médiathèque 
du Pays Rignacois. Tout au long de la journée, les enfants du 
centre de loisirs se sont succédés et ont pu s’adonner à des jeux 
de société confectionnés spécialement pour l’occasion par Va-
lérie  et Audrey.  Ils  ont  officiellement  inauguré  l’ouverture  de 
la Grainothèque en coupant le ruban et en ont emporté un bout 
chacun. En fin de journée, toutes les personnes qui ont concouru 
à la réalisation de ce projet se sont retrouvées pour un moment 
convivial en compagnie de celles souhaitant connaître le fonc-
tionnement de ce système de troc et d’échanges.

La Grainothèque, système de troc et d’échange de graines 
non issues du système marchand, vous invite à déposer et à 
prendre un sachet de semences proposé par un autre jardi-
nier en herbe.
Pour cela, l’équipe de la Médiathèque et ses bénévoles ont 
confectionnés des sachets à partir de livres abîmés qui vous 
seront remis lorsque vous viendrez déposer vos graines. Il 
vous faudra indiquer sur le sachet le nom de la variété, la 
date et le lieu de récolte et remplir également le cahier prévu 
à cet effet.
Il vous restera à le déposer dans l’un des bacs selon sa caté-
gorie : légumes, fleurs, plantes aromatiques.
Le but de cette Grainothèque c’est aussi de créer du lien 
social, de profiter des conseils des uns et des autres, de per-
mettre un échange intergénérationnel : juniors, séniors, tous 
jardiniers !
Et que vous soyez adhérents ou non de la Médiathèque, la 
Grainothèque est ouverte à tous !
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CULTURE ET LOISIRS
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Les p’tits loups

Les p’tits chats

Les chats Potter

Dispositif « Des livres et des bébés »
Depuis un peu plus d’un an, la Mé-
diathèque et les bénévoles des biblio-
thèques du réseau qui l’ont souhaité, le 
Multi-Accueil, le Relais Petite Enfance 
(RPE) et les assistantes maternelles inté-
ressées par le programme font partie du 
dispositif « Des livres et des bébés » por-
té par le Conseil Départemental et mis en 
œuvre par la Médiathèque de l’Aveyron 
(MDA). Il vise à favoriser la présence 
d’albums de qualité auprès des tout-pe-
tits et des adultes qui les accompagnent à 
travers la lecture à voix haute.
La première année, plusieurs formations 
ont été dispensées en ce sens, mettant 

l’accent sur l’importance de lire des 
livres dès le plus jeune âge, c’est-à-dire 
bébé, et sur les bienfaits de la lecture 
individualisée y compris en milieu col-
lectif. Depuis, quelques actions ont vu le 
jour :
-  Gratuité de la carte de la médiathèque 
pour les Assistantes Maternelles ;

-  Une bénévole présente dans la salle 
d’attente de la PMI une fois par mois 
pour faire de la lecture individualisée.

La médiathèque sera présente une fois 
tous les deux mois au Relais Petite En-
fance (RPE) pour amener une sélection 
de livres et faire de la sensibilisation 

auprès des Assistantes Maternelles. 
D’autres projets sont en cours avec le 
Multi-Accueil mais pour l’heure à l’état 
de réflexion.
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Nous avons souhaité faire un petit focus 
sur les acteurs santé de notre territoire. 
Rappelons tout d’abord que les travaux 
d’agrandissement du Centre Médical 
sont achevés et qu’ils ont permis d’ac-
cueillir un nouveau praticien, Charlotte 
Dijols, sage-femme.
Depuis début septembre, Julie Pons, in-
firmière du dispositif Asalée (Action de 
Santé Libérale en Equipe), est venue re-
joindre au Centre Médical, les médecins 
généralistes : Dr. Poitrinal, Dr. Mazenc 
et Dr. Rols. Nous sommes allés à sa ren-
contre pour comprendre son rôle et ses 
fonctions.

À la rencontre de... Julie Pons

Originaire d’Espalion, elle est installée 
sur Mayran depuis près de 8 ans. Elle a 
d’abord  exercé  son  métier  d’infirmière 
pendant près de 10 ans avant de trouver 
sa voie dans la prévention et l’éducation 
à la santé. Ainsi, elle a souhaité intégrer 
le dispositif Asalée. Ce dispositif existe 
depuis 2004 et vise à créer un partenariat 
entre une infirmière et les médecins gé-
néralistes d’un cabinet. L’intérêt réside 
dans le fait que les patients atteints de 
maladies chroniques ou présentant des 
facteurs de risque aient à leur disposition 
une personne qui les aide et les accom-
pagne. Pour simplifier les choses, on en-
tend par maladie chronique une maladie 
de longue durée (plus de 3 mois) ayant 
un retentissement sur la vie quotidienne. 
En fonction de leurs pathologies, les mé-
decins proposent aux patients d’être sui-
vi par Julie Pons.

Elle ne reçoit donc que les personnes sui-
vies par l’un des 3 médecins du cabinet 
et présentant :

• du diabète et prédiabète ;
• des risques cardiovasculaires ;
•  une BPCO (Bronchopneumopathie 

Chronique Obstructive).
Elle effectue également :
- Des repérages de troubles cognitifs ;
-  Le dépistage précoce et l’accompagne-

ment de l’enfant et adolescent en sur-
poids ;

- Le sevrage tabagique.
Une fois par mois, les médecins et Julie 
Pons se réunissent pour faire le point sur 
chaque patient.
Mais son rôle ne s’arrête pas là, ses ac-
tions reposent aussi sur la prévention 
comme dans le cadre « d’Octobre Rose » 
pour le dépistage du cancer du sein ou 
« le mois sans tabac » en novembre pour 
le sevrage tabagique.

Julie Pons vous reçoit les lundis, 
mardis et jeudis de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 17h30 (possibilité de 
consultation le mardi jusqu’à 20h00 
si besoin).
Pour  prendre  rendez-vous,  il  suffit 
d’appeler le centre médical au 05 65 
64 47 00.
Possibilité de visites à domicile pour 
les personnes à mobilité réduite.

À titre d’information...
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HEURES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 
et de 14h30 à 19h30

Le samedi de 8h30 à 12h30.

CONTACT :
pharmaciederignac@gmail.com 

ou par tél. au 05 65 64 50 20

À la rencontre de... Gaëtan Ruat, pharmacien
Dans un secteur rural comme le nôtre, 
nous sommes plutôt chanceux de ne pas 
perdre certains services, comme la phar-
macie par  exemple. M.  et Mme Dakhil 
ayant pris leur retraite, nous sommes 
heureux de voir que des jeunes veulent 
venir s’installer dans nos campagnes. 
Nous sommes allés à la rencontre de 
Gaëtan Ruat pour connaître quelles 
étaient les motivations qui l’avaient 
conduit jusqu’ici, en Pays Rignacois.
Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ?
Je m’appelle Gaëtan Ruat, j’ai 36 ans, je 
suis diplômé de la faculté de Pharmacie 
de Clermont-Ferrand et je suis origi-
naire de la Haute-Loire. Ma conjointe 
est aveyronnaise et nous avons un petit 
garçon de 16 mois.
Pour quelles raisons avez-vous fait le 
choix de reprendre la pharmacie de 
Rignac ?
Ayant grandi à la campagne, il était abso-
lument essentiel pour moi de reprendre 
une  officine  en  zone  rurale.  Pour  cette 
nouvelle expérience, j’avais besoin de 
me sentir proche des patients et de créer 
une relation de confiance avec eux. Se-
lon moi, dans le milieu rural, le pharma-
cien a un rôle clé en tant qu’acteur de 
santé. Notre mission est essentielle dans 
l’accompagnement, le suivi des traite-
ments et les conseils que l’on donne aux 
patients.

Depuis votre arrivée, qu’avez-vous en-
trepris ou changé ?
Après avoir travaillé un an à la pharma-
cie, je suis devenu le propriétaire depuis 
le 1er juillet 2022.
Pour le moment, j’ai réalisé des travaux 
de rafraîchissement et de réaménage-
ment,  afin  de  rendre  la  pharmacie  plus 
accueillante et plus fonctionnelle. En fin 
d’année 2022, de nouveaux comptoirs 
seront installés et en 2023, nous conti-
nuerons l’aménagement de l’espace de 
vente avec des travaux plus conséquents 
qui devraient voir le jour. Afin de dimi-
nuer le temps d’attente aux comptoirs, 
tout le matériel informatique a été renou-
velé.
De plus, dans le but de satisfaire un 
maximum d’ordonnances, j’ai élargi et 
augmenté  le  stock  de  médicaments  de 
manière conséquente.
Le personnel est inchangé ainsi que les 
horaires d’ouverture.
Quels sont vos objectifs à plus ou 
moins long terme ?
Il est primordial pour moi de mettre en 
avant le fait que la pharmacie doit rester 
un service de santé.
Il me semble important de pouvoir ré-
pondre aux besoins des patients. En 
ce sens, j’ai déjà rentré de nouvelles 
gammes notamment pour la partie or-
thopédie et contention. Je vais continuer 

sur cette lancée pour la gamme materni-
té, mais aussi la parapharmacie, la phy-
tothérapie, l’aromathérapie et la vente 
libre de médicaments. En plus d’étoffer 
l’offre, j’ai revu la politique de prix.
Je souhaite également développer la lo-
cation de matériel médical et faciliter 
l’hospitalisation à domicile.
La vaccination sera aussi un axe prio-
ritaire pour cette saison hivernale, avec 
d’ores et déjà la vaccination contre la 
grippe sans rendez-vous à la pharmacie, 
ainsi que le vaccin anti-covid disponible 
sur rendez-vous.
J’insiste vraiment sur le fait qu’en tant 
qu’officine rurale, la pharmacie doit être 
un service rendu aux patients, et nous 
nous devons de répondre au mieux aux 
attentes du plus grand nombre.
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LA VOIRIE
Comme chaque année, des travaux de 
modernisation des voies communales 
ont été réalisés sur l’ensemble des com-
munes du Pays Rignacois. Le marché a 
été confié à l’Entreprise Gregory. Le pro-
gramme annuel est établi par les maires 
de chaque commune. Au total, pas moins 

de 15 kms ont bénéficié de ces  travaux 
comme vous pouvez le constater sur 
cette carte.
En rouge, les tronçons de voies qui ont 
été goudronnées.

RÉAMÉNAGEMENT DU RIOU VIOU À AUZITS

PLUI

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE

Le cours d’eau du Riou Viou est enterré 
depuis des décennies et cette situation 
occasionne plusieurs disfonctionne-
ments, en particulier le risque inondation 
du quartier de La Planque, ainsi que ce-
lui d’effondrement de la dalle de couver-
ture. Cette réouverture se révèle incon-
tournable pour plusieurs motifs :

•  la dalle ne supporte plus des poids im-
portants à cause de la corrosion de son 
armature acier. Sa remise en état, de 
plus fort coûteuse, ne peut être envi-
sagée pour des raisons règlementaires ;

•  la continuité écologique du cours 
d’eau doit être rétablie, en vertu de la 
loi sur l’eau.

Cette opération est conduite par le Syn-
dicat Mixte Célé Lot Médian (SmCLm) 
dans le cadre des missions GEMAPI 

(Gestion des Milieux Aquatiques et Pré-
ventions des Inondations). À ce jour, les 
études et demandes de financement sont 
établies.  Les  principaux  partenaires  fi-
nançant la réalisation des travaux sont 
l’État, la Région Occitanie, et l’Agence 
de l’Eau Adour Garonne ainsi que la 
Communauté de Communes qui a la 
compétence GEMAPI. Dans le même 
temps, le Département va refaire entiè-
rement le pont sur la RD 631 qui se situe 
dans le prolongement amont de la dalle.
Les travaux doivent être engagés avant 
l’été 2023. Leur importance et emprise 
nécessiteront la coupure de la RD 87 
sur le tronçon entre la place et le pont. 
Les détails de ces dispositions seront 
communiqués dès la mise au point de 
l’organisation du futur chantier. Cette 
opération sera suivie du réaménagement 

de La Planque piloté par la mairie d’Au-
zits. Les grandes lignes et objectifs de ce 
projet ont été définis après concertation 
avec les habitants et sous les conseils du 
CAUE 12 (Conseil en Architecture Ur-
banisme et Environnement).

Le Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal (PLUi) détermine les conditions 
d’aménagement et d’utilisation des sols 
pour les 10 à 15 ans à venir. Il définit les 
possibilités de construction et d’usage 
du  sol  en  posant  la  question  « où  est-il 
possible de construire, comment et pour 
quel  usage ? ».  Il  concerne  tous  les  ac-
teurs du territoire aussi bien les particu-
liers que les entreprises et administra-
tions et sert de référence lors de l’ins-
truction des autorisations d’urbanisme 
(permis de construite, déclaration préa-
lable de travaux, etc.). Le PLUi couvre 
les huit communes et remplacera tous les 
documents d’urbanisme actuellement en 
vigueur.

Enfin,  il  répond  aux  différents  enjeux 
du territoire à savoir le développement 
économique, l’accessibilité, l’emploi, 
les équipements, les services publics, 
les paysages, le patrimoine, l’environne-
ment, etc.
Des réunions publiques seront program-
mées, des articles seront diffusés dans 
la presse locale et les bulletins commu-
naux et intercommunaux. Des infor-
mations  et  documents  seront  affichées 
et tenues disponibles au siège de la 
Communauté de Communes (et sur son 
site internet : www.pays-rignacois.fr) 
ainsi que dans les mairies des communes 
membres et sur leur site internet. Enfin, 

le public peut faire connaitre ses obser-
vations au fur et à mesure de l’élabora-
tion du PLUi en les consignant dans un 
registre ouvert à cet effet au siège de la 
Communauté de Communes et dans cha-
cune des mairies, aux heures et jours ha-
bituels d’ouverture des lieux.
Informations à consulter sur www.
pays-rignacois.fr/urbanisme-habitat/
droit-des-sols-plui-scot/
Nous écrire : M. le Président - Com-
munauté de Communes Pays Rigna-
cois - 1, place du Portail Haut - 12390 
Rignac ou par mail communautede-
communes@pays-rignacois.fr

Depuis le 31 octobre, les horaires de la 
déchèterie ont changé, passant à ceux 
d’hiver :
- Du lundi au vendredi de 14h à 17h ;
- Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Attention : Dernier véhicule entrant à 
16h45.
Retrouvez toutes les informations sur la 
déchèterie et les consignes de tri sur le 
site : 

www.pays-rignacois.
f r / env ironnement /
la-dechetterie/



EcoWatt
EcoWatt, porté par RTE et l’ADEME 
(Agence de l’Environnement et de 
la  Maîtrise  de  l’Energie),  qualifie  en 
temps réel le niveau de consommation 
d’électricité.
Xavier Piechaczyk, Président du Direc-
toire de RTE affirme que « par leurs en-
gagements concrets et responsables de 
réduction de la consommation d’élec-
tricité au bon moment - lors des pics 
du matin et de fin d’après-midi et par 
la mobilisation de leurs agents, les col-
lectivités locales françaises ont un rôle 

essentiel à jouer pour nous permettre 
d’assurer l’alimentation électrique de 
tous les Français cet hiver ».
Le Président de l’AMF, David Lis-
nard souligne que « les communes et 
intercommunalités sont elles-mêmes 
confrontées à des difficultés majeures 
en matière d’approvisionnement en 
énergie, en raison de son coût et des 
risques de ruptures d’approvisionne-
ment. Elles peuvent toutefois contribuer 
à réguler la consommation lorsqu’une 
coupure est à craindre, pour permettre 

la continuité de l’approvisionnement et 
c’est l’objet de ce dispositif ».
En cas de tension sur le réseau et de 
risque de coupures, EcoWatt permettra 
d’alerter les habitants, les entreprises et 
les collectivités en amont pour qu’ils 
puissent s’organiser et adopter les 
gestes efficaces permettant de diminuer 
leur consommation, contribuant ainsi 
au bon approvisionnement de tous en 
électricité.

Saison 2022
Globalement, la saison estivale s’est bien 
passée pour tout le monde, les 3 bureaux 
d’information touristique ont été bien 
sollicités avec une hausse notable au 
printemps et à l’arrière-saison notam-
ment pour Rignac.
Les villages de Belcastel et Bourna-
zel  ont  connu  une  belle  affluence  de 
touristes. L’exposition des dragons au 
château de Belcastel et les Journées du 
Patrimoine au château de Bournazel ont 
rencontré un vif succès.
La  campagne  « Trop  loin/Si  proche » 
a porté ses fruits puisque les départe-
ments de la Haute Garonne, l’Hérault 

ou les Bouches-du-Rhône sont venus en 
nombre, recherchant la tranquillité dans 
nos vertes campagnes.
Les touristes étrangers aussi ont fait leur 
retour, beaucoup d’espagnols, de britan-
niques, de belges ou encore de néerlan-
dais sont venus passer leurs vacances 
sur notre territoire. Pour étoffer l’offre 
touristique,  l’Office de Tourisme a éga-
lement proposé des animations pendant 
l’été dans différentes communes. À titre 
d’exemple, la randonnée à la découverte 
des oiseaux au pont de Mirabel propo-
sé par la LPO (Ligue Protectrice des 
Oiseaux), la découverte des étangs du 

Ségala Nature 2000 commenté par Em-
manuel Gilhodes de Rural Concept ou 
encore des animations animées par la 
Fédération de pêche.

TOURISME
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Dépliants et brochures

4 circuits VTT de difficulté graduelle ont été balisés. Vous pouvez retrouver le format papier à l’Office 
de Tourisme de Rignac.
L’occasion aussi d’harmoniser tous les dépliants de randonnées pédestres sur le territoire de la Com-
munauté de Communes ainsi que la carte du Pays Rignacois fraîchement relookée.
Enfin, la brochure « Activités et Services » répertoriant toutes les associations de notre territoire est 
à retrouver dans chaque mairie et à  l’Office de Tourisme du Pays Rignacois, en version numérique 
www.pays-rignacois.fr/culture-tourisme/annuaire-des-associations.

Départ vers Mirabel



Les services
de la Communauté 
de Communes

Services administratifs 
et techniques :
05 65 80 20 80
Service Public Assainissements 
Non Collectifs : 
05 65 80 20 80
Multi-Accueil et Relais 
assistantes maternelles :
05 65 64 50 57
Centre de loisirs :
06 77 26 01 97 
Portage de repas :
05 65 80 20 80
Office de Tourisme :
05 65 80 26 04
Déchèterie :
05 65 64 46 27
Médiathèque :
05 65 80 26 02
Conservatoire de Musique :
05 65 80 20 80
France Services :
05 65 80 21 03

www.pays-rignacois.fr
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Entré à la Communauté de Communes 
en 2007, Jean-Noël Barnabé a fait valoir 
ses droits à la retraite. En sa qualité 
de Directeur Technique, il a eu un 
parcours jalonné d’expériences riches 
et  diversifiées.  Il  a  accompagné  de 
nombreuses réalisations en particulier la
construction des écoles, la rénovation 
de la piscine, le gymnase des Halles, la 
construction du Relais Petite Enfance, 

l’extension du Centre médical ainsi que 
la  Médiathèque  Office  de  Tourisme.  Il 
était également chargé du suivi annuel 
des travaux de modernisation de la 
voirie. Son expertise précieuse, ses 
compétences techniques, sa grande 
disponibilité ont été très appréciées des 
élus et de ses collègues.
Nous lui souhaitons une heureuse 
retraite !

UNE PAGE SE TOURNE

À VOS AGENDAS !

Le 14 décembre, de 10h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00, la Médiathèque or-
ganise des animations sur le thème de 
Noël : ateliers créatifs, maquillage, lec-
ture d’histoire.

Le Conservatoire du châtaignier vous pro-
pose une soirée contes pour adultes en oc-
citan et une grillée de châtaignes avec ani-
mation musicale le 2 décembre à 20h00 à 
la Médiathèque du Pays Rignacois.

Mercredi 21 décembre à la Mé-
diathèque  du  Pays  Rignacois,  Yves 
Lavernhe, conteur, viendra nous enchan-
ter le temps d’un petit spectacle intitulé 
« L’enfant de neige ». À découvrir et à 
partager en famille, toutes générations 
confondues...
À partir de 10h00, durée 1h15.

Nouvelle organisation dans l’équipe technique
Ses collègues ont pris de nouvelles responsabilités. Olivier Mathat gère le service 
voirie et les écoles, Gilles Mazars a en charge la gestion des déchets et le volet 
sécurité. Kévin Capmartin, quant à lui, a été recruté sur le poste d’adjoint technique 
à la voirie.

Cette année, nous renouons avec les ac-
tions en faveur du Téléthon.
À Goutrens, le samedi 26 novembre : 
pièce de théâtre « La Tortue ».
Samedi 3 décembre, salle des fêtes An-
dré Jarlan de Rignac :
•  13h30 départ pour une marche jusqu’à 
Aubignac  (Anglars-St-Félix)  où  une 
dégustation de fouace vous attend ;

•  Durant l’après-midi, à la salle André 

Jarlan et aux Halles, le foyer de vie 
Marie Gouyen présentera des ate-
liers sportifs (pétanque, stands de tirs, 
etc..) ;

•  16h30 : animation éveil musical et ini-
tiation au hautbois proposé par Colette 
Marre ;

•  Apéritif animé par l’Espérance Rigna-
coise ;

•  20h00 : repas aligot saucisse.

Médiathèque du Pays Rignacois
Vente d’objets de décoration confection-
nés par l’équipe de la Médiathèque et ses 
bénévoles ainsi que les enfants du centre 
de loisirs les Alzouzous.

PROGRAMME DU TÉLÉTHON

Du 14 novembre au 3 décembre, M. Roger propose des baptêmes de rando moto 
tous les après-midi. Tout sera reversé au Téléthon. Tél. : 06 74 57 13 76.

Jeudi 22 décembre, 15h à la salle des 
fêtes André Jarlan de Rignac, projec-
tion du dessin animé de Noël intitulé 
« Le royaume des étoiles ».
Entrée gratuite, goûter à l’issue de la 
séance.

Il était une fois… 
un jour d’Hiver Blanc, 

dans un petit village, 
un drôle de bonhomme 

de Neiges… qui vient 
« perturber » la vie 

si paisible et si tranquille 
 de ses habitants… 

Mais restera-t-il jusqu’au Printemps ?


